
Arrêté du 17/11/97 modifiant l’arrêté du 20 août 1996 relatif au
contrôle de qualité auquel doivent satisfaire les organismes
sollicitant l’agrément pour le contrôle des risques chimiques
prévu à l’article R. 231-55 du code du travail 

(JORF n°277 du 29 novembre 1997)

NOR: MEST9711557A

Vus

Le ministre de l’emploi et de la solidarité et le ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu les articles L. 231-7, R. 231-55 et R. 231-55-1 du code du travail ;

Vu le décret du 10 avril 1997 relatif à la protection des travailleurs exposés à
l’inhalation de poussières siliceuses sur les lieux de travail ;

Vu l’arrêté du 20 août 1996 relatif au contrôle de qualité auquel doivent satisfaire les
organismes sollicitant l’agrément pour le contrôle des risques chimiques prévu à
l’article R. 231-55 du code du travail ;

Vu l’avis de la Commission nationale d’hygiène et de sécurité en agriculture en date
du 16 octobre 1997 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la protection contre les risques professionnels en
date du 25 juin 1997,

Arrêtent :

Article 1er de l’arrêté du 17 novembre 1997

L’annexe de l’arrêté du 20 août 1996 relatif au contrôle de qualité auquel doivent
satisfaire les organismes sollicitant l’agrément pour le contrôle des risques chimiques
prévu à l’article R. 231-55 du code du travail est modifiée comme suit :

Après le terme : << amiante >>, sont ajoutés les termes : << et des poussières de
silice cristalline >>.
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Article 2 de l’arrêté du 17 novembre 1997

Le directeur des relations du travail au ministère de l’emploi et de la solidarité et le
directeur des exploitations, de la politique sociale et de l’emploi au ministère de
l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

 

Fait à Paris, le 17 novembre 1997.

Le ministre de l’emploi et de la solidarité,

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur des relations du travail :

Le sous-directeur des conditions de travail et de la protection contre les risques du
travail,

M. Boisnel

 

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur des exploitations, de la politique sociale et de l’emploi
:

L’administrateur civil hors classe,

P. Dedinger
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